
SumëneÀrfense
COMMUNAUTÈ

- DEL?BERÀTIONS
Conseil communautaire

Séance du 22 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingf-deux juin à dix-neuf heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense
communauté, s'est réuni à la salle de Beaulieu sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de
Sumène Artense communauté.

Etaienf présents : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles
RIOS, Bernadeffe SIMON, (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET
(La Monselie), Philippe VIALLE?X, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE
(Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), Jean Paul MATHIEU (Sain+-Pierre), Bertrand
FORESTIER (Sauvat), Joël NOEL (Trémouille), Fabrice MEUNIER (Vebret), Alain DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard
BOUVELOT, Clotilde JUILLARD, René BERGEAUD (Ydes)

Onf donné pouvoir : Pascal LORENZO (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Arnaud MOREÀU (Vebref) à Fabrice
MEUNIER (Vebret), Cafherine MAISONNEUVE (Veyrières) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Marie Ange FLEURET
BRANDAO à Clotilde JUILLARD (Ydes)
Secrétaire de séance : Alain VERGNE

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents : 23 / Nombre de votants :27
Date de la convocation : 15 juin 2023
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CONVENÏION DE MISE À DISPOSIÏION DE LA CÀPITÀINERIE ÀUPRES DE L'OFFlCE DE ÏOURISME

Par délibération du conseil communautaire en date du 10 mars 2022, la communauté de communes a validé la mise à

disposition à l'Office du Tourisme de Sumène Artense (OTSA), d'une partie du bâtiment de la capitainerie de VAL. Ceffe

mise à disposifion à lïlre gratuit doit permettre à I'OTSA d'assurer ses missions d'accueil et d'information auprès du
public pendanf les périodes d'ouverture.

La convention de mise à disposition correspondante étanf obsolète, il est nécessaire de meHre en œuvre une nouvelle

convenfion (Cf. Annexe). 11 est notamment proposé d'établir cette convention pour 3 ans.

11 est proposé au Conseil d'autoriser le Président à signer la convention de mise à disposition d'une par!ie du bâtimenf
de la capitainerie de VAL à l'Office de Tourisme de Sumène Àrtense.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l'unanimité soit 27 voix POUR décide d'autoriser Monsieur le Président à signer
la convention de mise à disposition d'une partie de la capitainerie de Val avec l'Office de Tourisme Sumène Àrtense
pour une durée de 3 ans ainsi que tous documents nécessaires à cette démarche.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 22 juin 2023

Pour extrait certifié conforme,
Le Présidenf

Marc MAISONNEUVE
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Délibération rendcie exécutoire
Ù 5 JUIL. 2023Transmise à la PréFeclure le

M(ïà'=ée ou nol'ifiée le ü 5 JulL- 2Q??
DocuiÏient certifié coi'iforme

Le Président, Marc MAISON?') 'ï'
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LCI .présenle déHbéralion peut farre robjel d'un'4.ùïs.?p.o34r.-éxcès de pouvoir4evanl le Trïbunal r:idminrsirolif dans un
délai de deux mois à con:pter de sa publicalron et'aé Sr' ï";:ceptror'i en sous-préfeclure.
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